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ACCOUCHEMENT PLANIFIÉ À DOMICILE 
 
PRÉAMBULE  
Les meilleures données probantes disponibles en Amérique du Nord et au niveau international démontrent que 
les femmes en bonne santé qui planifient donner naissance à domicile avec l’assistance de sages-femmes 
obtiennent des résultats optimaux lors du travail et de l’accouchement. Les accouchements à domicile planifiés 
et assistés par des sages-femmes au Canada sont associés à moins d’interventions obstétricales et à des taux 
pas plus élevés de morbidité ou de mortalité maternelle, fœtale ou néonatale comparés aux accouchements 
planifiés dans les centres hospitaliers.  
 
L’Association canadienne des sages-femmes (ACSF/CAM) reconnaît que les accouchements planifiés à 
domicile pour des femmes en santé sont sécuritaires et que la définition de sécurité dans le cadre des soins de 
maternité inclut la sécurité physique, mais aussi une sécurité émotionnelle, culturelle et spirituelle, dans le 
respect des valeurs propres à chaque femme, en ce qui à trait à son bébé, sa famille et à elle-même. 
 
DÉCLARATION DE PRINCIPES 

• Les femmes ont le droit de faire un choix informé quant au lieu de leur accouchement.   
 

• Un accouchement planifié à domicile devrait être recommandé à toutes les femmes en bonne santé et 
à faible risque.  

  
• Les femmes qui planifient un accouchement à domicile subissent moins d’interventions obstétricales 

et néonatales et bénéficient d’un suivi qui favorise un accouchement normal et physiologique.  
 

• La sélection du lieu de naissance fondée sur les données probantes requiert une évaluation et des 
soins continus tout au long des périodes prénatale, pernatale et postnatale. Les sages-femmes 
utilisent la technologie de façon judicieuse. Elles sont les spécialistes de l’accouchement normal, de 
l’évaluation et de la surveillance des accouchements hors centre hospitalier. Elles sont les 
professionnelles de première ligne idéales pour l’accompagnement des mères et des nouveau-nés 
lors des accouchements à domicile. 

 
• L’intégration des sages-femmes au système de santé et l’aménagement de corridors de services qui 

permettent des consultations et des transferts efficaces, lorsque nécessaires, accroissent la sécurité 
des accouchements planifiés à domicile.  

 
• Les femmes ont le droit de refuser les soins recommandés. Si, malgré les recommandations de sa 

sage-femme, une mère refuse de quitter son domicile lors du travail pour se rendre à l’hôpital, d’un 
point de vue éthique, la sage-femme a le devoir de demeurer auprès de la femme et de lui offrir les 
meilleurs soins dans la mesure où la femme les acceptera. 

 
ÉNONCÉ DE POSITION 
Dans le but d’assurer le respect du choix des femmes et leur accès sécuritaire à un accouchement planifié à 
domicile, l’ACSF/CAM demande à chaque province et territoire d’augmenter l’offre de services sage-femme 
règlementés et subventionnés.  
 
Les sages-femmes du Canada ont le devoir d’offrir un choix informé sur l’accouchement planifié à domicile à 
l’ensemble de leurs clientes. 
 
Toutes les sages-femmes du Canada se doivent d’offrir le service d’accouchement à domicile aux femmes. 
 
Les femmes recevant des services de sage-femme doivent impérativement avoir accès aux services 
d’obstétrique et de néonatalogie ainsi qu’au personnel approprié pour des soins d’urgence, quel que soit le 
choix du lieu de naissance. 
 

 
 
 ÉNONCÉ DE PRINCIPE 
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